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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-8942

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 24-8942

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-177940

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metz MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003986500106N° National d'identification : 
MetzVille : 

57011Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

57Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réaménagement des rues Serpenoise et LadoucetteIntitulé du marché : 
45223000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet de réaménager les rues Serpenoise Description succincte du marché : 

et Ladoucette à Metz. Le lot n°2 « structure métallique Serpentine, éclairage et sonorisation » du 
marché n°23531 avait été déclaré sans suite. Le présent marché a pour objet la relance de ce lot n°2 
décomposé désormais en 2 lots ayant pour numérotation lots n°2 et n°4. Les lots n°1 et n°3 ont déjà 
été attribués lors d'un précédent marché (n°23531). Le marché comporte une clause obligatoire 
d'insertion par l'activité économique

Valeur technique : 55% Valeur environnementale : 10% Prix : 35%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 30/01/2024 à 12h00, lire 06/02
/2024 à 12h00

25/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-8942
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-8942
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